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Consultation publique – Travaux de rénovation de la piste de l’aéroport de Carcassonne 

Le Club des Chefs d’Entreprise de Carcassonne (CCEC), association créée en 1996 et 
réunissant aujourd’hui de nombreux dirigeants engagés dans le développement économique de 
notre territoire, souhaite exprimer un avis très favorable concernant le projet de travaux de 
rénovation et d’amélioration de la piste de l’aéroport de Carcassonne. 

Depuis sa création il y a près de trente ans, le CCEC s’est toujours mobilisé pour défendre et 
promouvoir l’aéroport de Carcassonne, infrastructure stratégique pour l’attractivité 
économique, touristique et territoriale de notre département. 

Ces travaux apparaissent aujourd’hui indispensables pour assurer la pérennité et le 
développement de la plateforme aéroportuaire. La modernisation de la piste permettra 
notamment d’améliorer les conditions d’exploitation de l’aéroport, de renforcer la sécurité et  
contribubuer ainsi à renforcer l’ouverture et l’accessibilité de notre territoire. 

L’aéroport de Carcassonne constitue en effet un levier stratégique majeur pour l’économie 
locale. Il génère chaque année près de 100 millions d’euros de retombées économiques 
pour le territoire et représente près de 900 emplois directs et indirects. À ce titre, il constitue 
un véritable poumon économique pour l’agglomération carcassonnaise et pour l’ensemble 
du département de l’Aude. 

Il joue également un rôle déterminant pour le tourisme international, en particulier grâce à 
l’attractivité exceptionnelle de deux sites majeurs classés au patrimoine mondial de l’UNESCO : 
la Cité médiévale de Carcassonne et le Canal du Midi. L’aéroport constitue pour de nombreux 
visiteurs étrangers la porte d’entrée principale vers notre territoire, contribuant fortement à 
l’activité touristique, à l’hôtellerie, à la restauration et à l’ensemble de l’économie locale. 

Dans un département comme l’Aude, qui reste parfois fragile sur le plan économique et 
souffre d’un certain enclavement géographique, l’aéroport représente un outil essentiel de 
désenclavement et d’ouverture vers l’Europe, favorisant les échanges, l’implantation 
d’entreprises et l’attractivité globale du territoire. 

Au-delà de ces enjeux économiques et touristiques, l’aéroport de Carcassonne joue également 
un rôle essentiel dans la sécurité civile et la protection de nos territoires. Le site accueille en 
effet un pélicandrome, infrastructure rare dans le sud de la France, permettant le ravitaillement 
rapide des avions bombardiers d’eau engagés dans la lutte contre les incendies. 

Les événements dramatiques survenus récemment dans les Corbières rappellent l’importance 
stratégique de cette infrastructure. L’incendie qui s’y est déclaré a ravagé près de 17 000 



hectares, constituant le deuxième plus grand incendie de forêt en France depuis celui des 
Landes en 1949, et le plus important feu de forêt enregistré en superficie depuis 1976 dans 
notre pays sur une période de 24 heures. 

Dans ce contexte exceptionnel, l’intervention rapide des avions bombardiers d’eau ravitaillés au 
pélicandrome de Carcassonne a joué un rôle déterminant pour contenir la progression de cet 
incendie et limiter des conséquences encore plus dramatiques pour les populations, les forêts 
et l’économie locale. 

Dans un contexte où les épisodes climatiques extrêmes et les risques d’incendies sont appelés 
à s’intensifier, le maintien et le renforcement des infrastructures de l’aéroport de 
Carcassonne constituent un enjeu majeur pour la sécurité civile, l’économie et 
l’attractivité de notre territoire. 

Pour l’ensemble de ces raisons, le Club des Chefs d’Entreprise de Carcassonne émet un avis 
pleinement favorable au projet de travaux soumis à la consultation publique et encourage la 
poursuite des investissements nécessaires au développement durable de cette infrastructure 
essentielle pour notre région. 

 

Pascal Chavernac 
Président 
Club des Chefs d’Entreprise de Carcassonne 


